
Anglois à payer aut prêtres qûl en apteyduôt:foin les dixmes et tous les droits
qu'ils avoient coutume de, payer.fous le gouvernement de fi Majeé très Chrétienne.
"' Acàordépour lil "exercife el leur religion r4'bbligauon de payer les. dixtnes
" àux prêtreî dËéidrä'4ëa voloîtê du Roi."

ARTICLE: XXVIL

Le ehapitre, les Prêtres, Curéi et Miflionaires .continu ont avec entiere liberté
leurs exercifes et fon8ions curiales dans les paroiffes des villes et des campagnesos".
" Accordé."

ARTICLE XXIX.

Les Grands'-Vicaires, nosmmés:par le:Chapitre pouradminiatrer .lêdiocèfrependart

la vacance dai fiége~Epifcopal,, pouriont'demeurer dans lespvilles ou paroiffes des,
Campagnes, fuiv-nt u'ils le jugeront:à,pröpcie; hilà pourront en tout temps vifiter
les différentesiparoiffes da diocèfe avec -les- cérémonies ordinaires, et. exercer toute
la.jurifdiaion:q üilseszbiçoient.fous 1a*domiiati-n:Ffançoi;ils jouiront des mê es
drQits en casde:murp:d,<futur:Eiêïuédont iLWfera p6aré à.l'article fuivant.-" Ac*

cordé, excepté,ce qui regarde·Ya!rticle fuiva"7 t

ARTICLE XXX.

Si par le traité, de paix, le Canada, retoit-au-pouvoir de fa Majeflé Britannique,
fa. Majeflé très Chrétienne continueroit a nommer l'Evêque de la Colonie, qui fer.it
toujours .de l' CCoim io:Roniain,et fus'-laitorité du quele p.euple exercetoit
la religion Romine.st Refùfée

ARTICLE XXXL

Pourra le Seigneur Evêque établir dans le bebfinde -nouvelesl paroiffes et pour-
voir au rétabiffement éea Cathédrale etdd-fou palais épifcopial et il aura, ea-
tendant, la liberté de demeurer dai 'les villeiupiffes', comrne il-le jugera à pro
pos; il pourra. vifiter fon diocèfe avec les cérémonies ordinaires et exercer toute la
jurisdi&ion que fon prédeceffeur exerçoiffous 1idöríoination Francoife, fauf à exi-
ger de lui le ferment de fidelité ou proeffe de ne.rien faire ni rien dire contre- le
fervice de. fa. Majefte .Rritannique. :G-.<t, article..eft.cQmpris. fous, le précé9
" dent;"

AR TIC1z XXXIL

Les Communauté cde filles feront- conférvéés dans leurs cdnifitutiôns et' þrivi.
leges; elles continueront d'obferver leains-reglès elles feroènt exemptéès:du logeinent
des gens-de guerre; et il fera fait ·défenfe de le¥ troubler dans les- exercices: dé piété
qu'elles pratiquent, ni d'entreichez elles ';n eudonnera'mêni des fauves-gardes
fi. elles en démandet: 4tcerdé.

ARTICLE tXXXIIL

Le précédent article fera pareillement exécuté à 1'égard ds'-comnmunautés des Jé,.
faites et Récollets et de la maifon des prêtres de Saint Su1pice à MIontréal ;' ces der.
niers et les, jéfuites confervcrontidroi'quils ae'deienormmer à certaines cures et
miflions comm= ci-devant,--': Réfufé jfqu'à ce qu le .eplaifir. du Roi foit con-

ARTICLE


